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Brouettes de toute description, pour tous les usages. S'il vous faut une Brouetteýquelconque,
nous l'avons :Pour chemin de fer ou pour Bateau, à Caisse en Acier ou ConMplètement en
Acier, Pour Jardins ou Pelouses-

Racloirs à Roues, à boite en métal comprimé, forme cuiltière ou forme carrée, Deux
grandeurs : Nos. 2 et 3.

Racloirs à Trainage, en Acier Comprimé, mancherons sur le dessus ou de côté, avec ou
sans tisses.

Pelles à Boeuf, Râcloirs Fresno ou Buck.
Tombereaux à Renversement, Wagons à Renversement, Charrues de Pente.
Trucs-pour Entrepôts, pour Sacs, à Plate-Forme.
ligne Sterling de Brouettes et Tombereaux à Béton, munis de coussinets à Cylindres et se

poussant aisément.
DEMANDEZ LES PRIX ET LE CATALOGUE COMPLET.-
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Choix de Fermes
Eldangies peur
culture de graine,
laiterie, élevage du
b6tail.

Des renselkneusents com-
>)ets seront ensvoyés galtu:
ternent sur dempZndl res
Sie à

W. D. SCOTT,
SURINTENDANT

de l'immigrilon.

OTTAWA, - Caxrda

uuoffre une Terre Libre, le sol 1le meilleur, leLIIIE T u AN DA Climat le plus Beau et des Chances de Scè

Sommaire des Règlements concernant.les Terres du Nord-Ouest Canadien
OUTIC personne qui est le seul Chef d'Une famille, ou toutepenonne mâle Égée de

plus de iSl ans, puaqérrcomme honiestead un quart lie section dc terre dis-
j»nible du Dômin.ion=asle Manitoba,* la Saskatchewan et 1'llIberta. Le pos-

tulant ýtolt se présenter enptrsonne à l'gence ou Sous-Agence des Terres du Dominion
pour le district Une entrée par procuration peut être faite dans toute agence, sous cer-
taines conditions, par le 1 ère, la mère, le fils, la fille, le frère ou la aoeur de celui qui se
proped'qér un homestead.

Devousi'r imuoix de ret idience sur la terre et de culture chaque année pendant trois
ans Un homme sayasut un homestead peut habiter à neuf milles de son homestead sur
une ferme d'au moins 8o acres qu'il posîède en propre et occupée par lui, ou par son
père, a mère, son fils, a fille, son frère ou sa soeur.

Dans certains districts, un homme occupant un bomestead daaîs de bonnes conditions
a la prérogative d'acheter-aflnt d'autres un quart de section le long de son homestead.
Prix, S3.oe l'acre.

Devoirs.-Il doit résider pendant cix: mois, chaque année, et au cours de sixr ans, à
partir de la date d'entréc de son homestead (y compris le tenipa requis pour obtenir' la
patentelde homestead), et cultiver So acres en plus.

Un homme ayant un homestead, dont les droits au bomnestesd sont expirés, et qui
ne pleutps obtenir une préemption, peut prendre un homestead acheté, dans certains

ditit.Prix y COo l'acre.
flevoirs.-Ii doit résider..lx mois, cisque année, pendant trois ans, cultiver cinquante

acres et ériger une maillon d'une valeur de $3oo.oo.

Sujverfeole 0 a lt i.
vdem au6 <lans le
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katohewan etlAi-
borts.

192....... .......65B6
1903 ...... ........ 3,284,086
1904 ........... ... 3,378,301
1905 .............. 3,881,199
1906 .............. 5013.544
~go ............ 488,26
6e 8..........5.,s64,000
1909 .............. 6.878.-0

On s'attend à ce que l'an-
née igît offre une autre
forte augmentti.tlon, de su
perfidie ncutue
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